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Les arröts de culasse qui se brisaient en grand nombre sont
maintenant assez resistants. Du reste, si Ton comparait les

premiers fusils modele 1889 avec les premiers Vetterli, on
serait etonne cle constater combien sont moins nombreuses les
reclamations auxquelles le premier a donne lieu. Aujourd'hui,
ces reclamations sont nulles. M. le major Berney, qui vient
de contröler les armes cles 13 bataillons d'elite de la Ire
division, a öte surpris du peu cle reparations qu'ont necessite ces

armes pendant les cours cle tir. Lorsqu'on en aura fini avec
les curettes en bois et lorsque les hommes sauront se servir
un peu mieux du cordeau cle nettoyage, les reparations dimi-
nueront encore du 50 %.

ACTES OFFICIELS

Rapport
du Conseil föderal ä l'Assemblee federale sur les depenses qu'entrai-

nera la loi concernant l'organisation de l'armee suisse (1" partie :

Organisation des troupes).

On sait que la commission du Conseil national, chargee de l'etude du

projet cle loi militaire, a demande au Conseil federal des renseignements
complementaires sur la portöe financiere de son projet. Le rapport dont

nous donnons le resume repond k cette demande. Pour deux motifs, une

analyse, d'ailleurs detaillöe, de ce document nous parait preferable k sa

publication in-extenso : nous pourrons elaguer, ou du moins resumer
certains passages sans grand interet et nous eviterons k nos abonnes la

lecture de nombreuses pages redigees dans ce pur francais federal que
notre administration suisse affectionne.

Le rapport debute par une comparaisor. cles frais d'öquipement et
d'instruction des recrues sous le regime actuel et sous le regime du projet.

Celui-ci justifie l'augmentation des combattants, specialement pour
l'infanterie, par les considerations suivantes :

1. L'effectif total röel des troupes de l'elite a depasse de beaucoup
l'effectif normal prevu par la loi de 1874. Celle-ci prevoyait un effectif de

103 840 hommes; or l'effectif de contröle en 18 4 est de 134 932 hommes

Le projet prevoit un effectif de 118 959 hommes.
2. Les effectifs des armes speciales et des services auxiliaires de Fe-
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Ute seront proportionnellement reduits. Ainsi, on supprime les 16 colonnes

de parc de l'elite (2560 hommes); pn diminue l'effectif normal du

genie d'elite de 1060 hommes, cles troupes sanitaires de 319 hommes, des

unites du train de 379 hommes.
3. On röpartira d'une maniere plus directe les recrues dans les

differentes armes. On evitera par exemple un 40 °/0 de surnumeraires dans les

batteries de campagne et un 62 °'„ dans le genie, alors que certaines unites

d'infanterie ont k peine leurs contröles ä l'effectif normal.
Le rapport constate que le chiffre du recrutement va toujours croissant

d'annöe en annee. II etait de 12 967 en 1880; de 1881 ä 1883 il ötait
en moyenne de 14511; cette moyenne s'est eievee de 1890 a 1892 k 15 980

hommes ', et le chiffre de 1893 est de 17 148.

Le tableau suivant donne compare ä l'effectif normal de 1874, l'effectif
de contröle des differentes armes de l'elite resultant du recrutement des

annees 1890 i'i 1892:

Etat-major general et section cles

chemins de fer
Infanterie
Cavalerie

Artillerie
Genie

Troupes sanitaires
Troupes d'administration
Officiers de la justice militaire.
Officiers de la poste et du telegraphe

militaires
Aumöniers
Secretaires d'ötat-major
Velocipedistes

Par une repartition convenable cles recrues, succedant d'une part k la

reduction ou la suppression des effectifs normaux dos armes speciales
d'autre part a la diminution du nombre des surnumöraires que possedent
certaines de ces armes, on obtiendra, dit le rapport, cles economies
importantes au regard des depenses actuelles pour equipement et instruction

des recrues. Cette economie resultera du fait. que l'infanterie verra
sos effectifs accrus aux depens d'autres armes dont les hommes content
beaucoup plus ä equiper et ä instruire.

'1890, 1546G; 1891, 15 7G3; 1892, IG 711. Depuis 1891 on a force le
recrutement pour menager la transition entre les anciens et les nouveaux effectifs.
Ceci nous permettra de constater plus loin la rödaction tendancieuse du
rapport.

Effectif reel Elieclif normal.

1894 1893 i.'apris la loi de 1854

96 87 54

97,929 95,321 75,878
V

3,244 3,105 3,412

20,294 19,434 14,480

6,792 7,355 4,864

4,597 4,601 4,484

1,590 1,440 618

55 81 44

29 — —

63 — —

50 — —
193 — —

134,932 131,424 103,840
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Afin de pouvoir entrer en campagne avec l'effectif normal, l'effeotif de.

contröle doit etre de 10 k 20o'o. plus ölevö. Le 20 °/o des hommes ne se

presente pas aux cours de repötition. Cette proportion est möme facilement

depassee pour peu que les autoritös soient indulgentes, ou Ies

absences hors du pays nombreuses. Mais il va sans dire que beaucoup de

dispenses accordees pour les cours de repetition n'existeraient pas lors
d'une mobilisation et qu'un grand nombre de Suisses k l'etranger rentre-
raient au pays. Le 18 k 15°,o de surnumeraires serait donc süffisant, soit
le 15 o/0 dans les troupes combattantes et le 10 ° o dans les autres. Encore

ces derniöres n'auraient-elles droit aux surnumeraires que pour autant

que les armes combattantes possederaient leur 15o/o et, clans ces
dernieres, le 10 o/o clans rartillerie et le gönie ne serait pas döpasse avant

que l'infanterie ait obtenu le 15 °/o. Le rapport estime qu'on peut aller
plus loin encore dans la cavalerie et que cette arme peut se contenter
d'une proportion de surnumeraires de 5 k 8 o/0.

Consequence: l'economie k röaliser par le projet serait de 150000 fr.

chiffre rond. Pour le prouver, le rapport commence par exposer la

maniere clont on determine le nombre de recrues necessaires chaque annee

aux diverses armes. Apres avoir fixe le chiffre de l'effectif de contröle,
soit l'elfectif normal plus les surnumöraires, on etablit en n/o le dechet qui
se produit dans l'ölite sur les douze classes däge, et que l'expörience
permet de döterminer. On additionne le montant de ce dechet au chiffre
de l'effectif cle contröle. La somme divisee par douze donne le chiffre

moyen des recrues ä lever chaque annee'.
Par cette Operation on trouve que le recrutement doit fournir les levöes

suivantes :

Cavalerie 460 hommes

Batteries de campagne 1051 »

» montagne 142 »

Compagnies cle forteresse 125 »

» position 236 »

Genie 450 »

Troupes sanitaires 420 »

» d'administration 98 »

Train d'armee 292 »

1 Tour la joie de nos lecteurs, voici le passage du rapport qui donne cette
explication :

« 11 faut tout d'abord fixer l'effectif de eont'ölcä atteindre par lc recrutement.

Cet effectif de contröle comprend l'effectif normal plus le nombre
necessaire de surnumeraires. II ressort des experiences qui ont ete faites jusqu'ici,
de quelle maniere l'effeciif de contröle se comporte iris-ä-vis de la somme des Ui
classes d'age de recrutement qui le constituent, c'est-ä-dire qu'il s'agit de fixer le
decket naturel auquel la troupe est soumise pendant les 12 annees d'elite. (("est
nous qui soulignons. Hcd.) Ce dechet, calcule en "/„, doit ötre additionne ä
l'effectif cle contröle desire ; le tout divise par 12 donne le nombre de recrues qui
doit etre leve en moyeune par annee. »
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Ces chiffres de recrutement ne devront pas ötre depasses aussi

longtemps que l'infanterie n'aura pas le 20o/o de surnumeraires. L'effectif de

contröle cle l'elite au ler janvier 1874, soit 134932 hommes, dömontre que
la repartition ci-dessus assure pour l'avenir le 15 o/0 de surnumeraires ä

l'infanterie. Actuellement döjä l'efTectif de contröle döpasse de 13.4 °0
l'effectif normal du projet.

Les frais d'armement, equipement et instruction des recrues, calculös

par homme sont les suivants :

Habillement et

Armement eouipement

(chevaux de seile;

Ecole
de

recrues Total.
Fr. Fr. Fr. l'r.

Infanterie 100.— 130.25 152. - 382.25

Cavalerie 84.— 204.45 (+1270 581. - 2139.45

Batteries attelees 11.88 185.60 476. - 673.48

Artillerie cle montagne 9.- 145.95 466. — 620.95

» position 9. 147.75 406. - 502.75
» forteresse 100.- 143.80 522. - 765.80

Colonnes de parc 26.42 190.45 470. - 692.87

Artificiers 9. - 145.75 126. - 280.75

Train d'armee 9.— 215.20 469. - 693.20

Genie 110.- 148.80 228. — 480.80

Troupes sanitaires 9.— 144.05 115. - 268.05
» d'administration 9.— 144.— 160.- 313.-

Prenant pour base la mo yenne des annees 1890 k 1892, ces frais ne-
cessitent les depenses suivan tes, avec la repar ition ac uclle

Recrutement Prix d'unite par homme

moyen pour l'armement, l'ei|ui-

annuel. pement et l'instruction.
Depenses
totales.

'
1890h 1892 Fr. Fr.

Infanterie 11,892 382.25 4,545,717.—
Cavalerie 444_ 2,139.45 949,915.80
Batteries attelees ''^X^ 673.48 797,400.32

» do montagne. 70 620.95 43,466.50
Artillerie de position 220 562.75 123,805.—

Compagnies de forteresse. 130 765.80 99,554. -
Colonnes cle pare 338 092.87 234,190.00
Artificiers 50 280.75 14,037.50
Train d'armee 342 693.20 237,074.40
Genie 710

456

486.80
268.05

345,028.—

Troupes sanitaires 122,230.80
» d'administration 144 313.- 45,072.—

15,980 — 7,558,091.38



328 REVUE MILITAIRE SUISSE

Les depenses seraient les suivantes d'aprös le projet:
Kecrues Prix d'unite

necessaires pour l'armement
cbaque annee l'equipement
d'apres projet. et l'instruction.

Fr.
Infanterie
Cavalerie

Batteries attelöes
» de montagne

Artillerie cle position
Compagnies de forteresse
Colonnes de parc
Artificiers
Train d'armöe
Genie

Troupes sanitaires.
» d'administration.

Le rösultat est donc celui-ci:
Repartition actuelle

Repartition projetöe

12,700

466

1,051

142

230

125

382.25
2139.45

673.48
020.95

502.75

705.80

Depenses
totales.

Fr.

4,855,542.-
990,983.70
707.827.48

88,174.90

132,809.—

95,725.-

292 693.20 202,414.40
iJ,0 4SG.SÜ 219,000.—
420 208.05 112,581.-

98 313.— 30,674.-

15,980 7,440,824.48

IT.
»

7,558,091.38

7,440,824.48

Diminution annuelle des döpenses Fr. 117,206.90

En fait, ajoute lo rapport, le recrutement clans la cavalerie dans les

annees prochaines ne döpassera pas la moyenne cle 444 cavaliers, cle

sorte que le nombre de 400 prövu par la loi reste theorique. En prenan
le rösultat reel du recrutement, soit 441 cavaliers, il en rösulte une
diminution de depense (ä la place des 22 cavaliers viennent des soldals
d'infanterie), qui se monte k (22 X 1757.20) 38 658 fr. 40.

En consequence, la depense totale pour rhabillement, l'öquipement,
l'armement et l'instruction des recrues se monte, par annöe, ä (117,206.90

-f- 38,658.40) fr. 155,925.30 de moins que jusqu'ä present'.

1 Ces conclusions ne sont pas exaetes; le ca'cul du Conseil föderal peche par
la base.

Le rapport prend comme point cle comparaison, d'une part, le recrutement
que necessitcra le projet, d'autre part, le recrutement de 1890ä 1892. Ce
recrutement a fourni annuellement, levee moyenne, 15 980 hommes. II est suffisaiit
pour permettre les nouveaux effectifs surnumeraires compris et, gr&ce ä la
repartition meilleure des recrues entre les armes, il en resultera une economie cle

7 558 091 fr. 38 c, repartition actuelle, moins 7 '140 824 fr. 48 c, repartition
projetee; difference, 117 2GG fr. 9.1 c. En effet, avec l'organisation actuelle, si l'on
ne tient pas compte des differences d'armes, sans influence sur notre raisonnement,

un homme coüte, en frais d'equipement et d'instruction (7 558 091 3S: 15 980)



Un second chapitre du rapport est consac.r

Petition de l'ölite.
En prenant ponr base l'effectif du contröle

ces frais sont actuellement les suivants :

Infanterie (y compris le personnel

du train et le personnel
sanitaire qui en dependent.)

Cavalerie
Batteries attelöes " .~~T~v

» de montagne
Compagnies de position
Colonnes de parc
Compagnies d'artificiers
Bataillons du train

• du genie et pionniers
d'infanterie

Lazarets de campagne
Compagnies d'administration

Total.
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e aux frais des cours de re¬

de l'elito au ler janvier 1894,

Effectif
de contröle

1891.

llomni"s
astreints

an service.

Frais

par
homme.

Total.

Fr. Fr.

101,432 40,572 03 2,556,036

3,302 3,025 110 332,750

10,806" "4,32ST '"212 v •" 916,264
502 200 184 30,800

1,717 080 162 111,132

3,122 1,248 106 207,108
440 178 53 9,434

1,978 791 171 135,261

6,767 2,700 75 202,950

1,817 726 90 05,340

1,304 521 88 45,848

133,253 54,075 — 4,618,983

472 fr, 97 c. D'apres le projet il ne coüte plus que (7 440 82148: 15 980) 4C5

francs 51 cent.
Mais il importe de faire remarquer que le recrutement de 1890 k 1892 n'est

pas le recrutement normal que necessite l'organisation cle 1874. II s'agit d'un
recrutement force en vue piveisement du passage ä l'organisation nouvelle et
prevu pour faciliter une plus rapide augmentation des effectifs, bataillons
d'infanterie ä 800 hommes, cavalerie augmentee de G82 cavaliers. aecroissement des
batteries cle montagne, creatr n de rartillerie 1 e forteresse. La comparaison du

rapport est donc erronee; erronees de meme sont ses conclusions.
l'our rentrer dans .'exactitude il laut prendre comme terme de comparaison

le recrutement anterieur ä 1891, c'est-ä-dire ä une epoque oü l'on se contentait
de suffire aux besoins de l'organisation de 1874. Le rapport permet, gräce aux
chiffres qu'il fournit, d'etablir la moyenne de la derniere decade, annees 1881 ä

1890. Cette moyenne est non de 15 980 liommes, chiffre rendu necessaire par le

projet, mais de 14 911. Encore avec ce chiffre a-t-on obtenu, dans certaines
armes, un nombre exagere de surnumeraires.

En consequence, l'ancienne Organisation coütait, en frais d'equipement et
d'instruction, non la somme do 7 558091 fr. 38 c. qui est exceptionnelle, mais
(14 911 X 472 97) 7 052 455 fr. G7 c, chiffre normal. Ainsi retablie dans ses
termes exacts, la comparaison entre l'organisation actuelle et l'organisation
projetee, demontre non une economie annuelle de 117 2G6 fr. 90 c. mais une
augmentation de depense de (7 440 824 48 — 7 052 455 G7) 388 300 fr. 81 c.

En citant ces chiffres, notre idee n'est pas d'en tirer un argument contre le

projet; nos arguments nous les indiquons plus baut, et ils nous paraissent
amplement suffisants; nous tenions seulement ä remettre les choses au point.

22
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D'aprös le projet, ces frais seraient les suivants :

Infanterie
Cavalerie

Batteries attelees.
Artillerie de montagne
Artillerie de position.
Genie

Troupes sanitaires
» d'administration

Train d'armee (colonnes

et compagnies
supplömentaires)

Effectif normal
de l'elite d'apres

le projet.

Le meme avec

18.4"/»4e
surnumeraires.

liommes
astreints

au service.

Prix
(l'unite.

Fr.

Frais des cours
de repetition.

Fe.

93,576 106,387 42,554 63 2,680,902

4,196 4,758 4,282 110 471,020

9,076 10,292 4,116 212 872,592

1,137 1,286 515 184 94,760

1,905 2,160 864 162 139,908

4,060 4,604 1,841 75 138,075

1.432 1.623 649 90 58,410

980

908

1,111

1,029

444

411

88

171

117,270 133,250 55,676

39,072

70,281

4,565,080

La diminution de depenses est de 53 903 fr. Ce chiffre, le rapport croit
pouvoir le majorer en se basant sur ce que les effectifs en cavalerie ne

seront ä l'etat normal que dans sept ou huit ans. D'ici lä, on ne peut evaluer

ä plus cle 3400 cavaliers l'effectif moyen des hommes qui se presenteront

pendant les huit prochaines annees. II en rösultera, si l'on

döcompte l'augmentation des frais resultant des effectifs plus forts de

l'infanterie, une nouvelle economie de 1 115 fr. Total, 125 018 fr.'.

1 Ici encore nous pourrions, quoique avec moins de precision, renouveler nos
reserves sur le raisonnement du rapport. Au surplus, il faut admettre que des

l'instant qu'on propose une loi nouvelle pour augmenter les effectifs, on s'efforcera

d'obtenir cette augmentation le plus rapidement possible, en quoi on aura
raison. II est donc probable que l'autorite militaire continuera ä forcer le
recrutement cle la cavalerie comme eile le fait depuis deux ans. A remarquer en
outre, qu'en tout etat de cause, l'economie n'est que temporaire. Le rapport lui-
meme ne la considere pas comme tres reelle, puisqu'il dit: « Ce calcul est
incertain. »
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Le rapport prevoit une autre economie sur les chevaux d'officiers :

Chevaux d'officiers de l'elite
Actuellement.

Etat-major de l'armöe
4 etats-majors de corps d'ar

mee
8 etats-majors de division

10 brigades d'infanterie
8 bataillons cle carabiniers

12 compagnies de guides.
8 regiments de dragons
8 brigades d'artillerie
2 batteries de montagne.
5 sections d'artillerie cle po¬

sition
8 parcs de division.
8 bataillons du train
8 » du genie
8 lazarets de campagne
8 compagnies d'administra

tion

78

156

226 8

1008 10

50 8

48 4

296 9

568 8

10

4
20

100 3

112

128 5
04

8
24 4

4

D'apres le projet.

Etat major de l'armee
ötats-majors de corps d'armee

ötats-majors de division
brigades d'infanterie
bataillons de carabiniers
regiments de cavalerie
escadrons

regiments d'artillerie de

eainpagne ä 4 batteries
regiments d'artillerie de

campagne k 6 batteries
sections d'artiller. de

montagne

sections d'artillerie de
position

demi-bataillons de sapeurs
sections de ponts.
compagn. de tölögraphes.
lazarets de division
ambulances de montagne.
detachem. de subsistances

compagnie d'aerostatiers.
compagnies supplömentaires

du train

78

140

140

800

40

328

108

280

228

63

70

32

20

8

32

4

21

3

10

2960 2414

Difference. 546

En admettant une moyenne de 40 o/o des officiers montes d'elite assistant

chaque annee ä des cours de röpötition cle 16 jours, on obtient ainsi

une diminution de 3488 journees qui, ä 9 fr. 30 (cheval 4 fr., domestique
3 fr. 50, ration 1 fr. 80), produit une economie de 32 438 fr. 40.

Ici encore, le rapport constate que ce calcul est incertain, et que si

l'on tient compte qu'actuellement nombre d'officiers ayant droit ä deux

chevaux se contentent d'un seul, on doit reduire cette economie, peut-
etre du 50 o/o.

II va sans dire que si l'on appelle aux cours de repetition les recrues
de l'annee, les frais de ces cours seraient sensiblement augmentes. Cette
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augmentation serait de 531 140 fr., en admettant la presence du 90 n'o cles

recrues. L'Assemblee föderale pourra prendre chaque annöe, ä l'occasion
du budget, une decision ä cet egard.

Les cours de repetition de la reserve n'entraineraient pas un notable
aecroissement des charges fmanciöres. Le Departement militaire se

propose de faire ces cours tous les deux ans, mais en n'y appelant que Ies

quatre plus jeunes classes d'äge. L'homme ferait ainsi son service jusqu'ä
sa 35« ou sa 36e annee. L'effectif du bataillon, avec les quatre plus
jeunes classes d'äge, serait cle 500 ä 600 hommes ; le cadre serait appele
au complet.

Les economies que l'on röaliserait sur la diminution des ötats-majors
cle brigades, regiments et bataillons permettraient de couvrir les frais cles

inspections cle la nouvelle landwehr, qui auraient lieu tous les deux ans.
En eilet, d'aprös le projet, la röserve et la landwehr exigeraient 1310

officiers et 1577 chevaux d'officiers de moins que l'organisation actuelle.
Le troisieme chapitre est consacre au materiel de guerre.
Le rapport releve en debutant l'insuffisance actuelle de ce matöriel

pour la landwehr. Pour complöter les effectifs actuels du materiel de

landwehr, les achats suivants seraient necessaires:
520 fourgons, ord. 1889 (5 par bataillon) ä 1000 francs
138 demi-caissons (2 par bataillon, 70 existants) ä 1000 francs
312 bäches pour chars cle requisition (3 par bat.) ä 81 francs
693 paires de harnais pour chevaux de trait (10 par batail¬

lon ; 347 existent dejä) ä 220 francs
Batterie de cuisine pour officiers et troupe pour 72 bataillons

(il y en a dejä pour 32 bat.) ä 1850 fr. par bataillon

Le projet, en. prevoyant pour la röserve seule le röle de troupe de

campagne de seconde ligne, permet de reduire ces achats aux chiffres
suivants :

180 fourgons, ordonnance 1889, ä 1000 francs Fr. 180 000

2 demi-caissons (70 existants pour la landwehr) ä 1000 fr.
108 bäches pour chars de requisition ä 81 francs
13 paires de harnais pour chevaux cle trait ä 220 francs

Batterie cle cuisine pour officiers et Iroupe, pour quatre ba¬

taillons ä 1850 francs (il y en a pour 32 bataillons). » 7 400

Fr. 201 008

Fr. 520 000

» 138 000

» 25 272

» 152 400

' » 133 200

Fr. 968 932

» 2 000

» 8 748

» 2 800

Difference, 767 924 francs.
Par contre, l'augmentation cles chariots cl'outils de pionniers entraine

de nouvelles acquisitions. Los 64 regiments actuels de l'infanterie d'elite
et cle landwehr possedent chacun un chariot d'outils do pionniers. A
l'avenir, les regiments de l'elite et de la röserve en auront deux, tandis que
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la landwehr, comme troupe territoriale, peut se contenter du materiel de

magasin et de requisition. Le nombre nöcessaire en plus est de 16

chariots d'outils de pionniers ä 4000 fr. chacun, ee qui fait 64 000 francs.

Les huit nouvelles batteries de campagne du projet prennent le materiel
cles huit batteries de campagne actuelles de landwehr, materiel qui est
cle meme valeur et aussi complet que celui des batteries d'elite. Les 56

batteries de campagne reeoivent un caisson de plus, ä Ia place de l'affüt
de rechange, qui est reintegre dans Ic parc de depöt.

Les quatre parcs de corps mobiles du projet conduisent, en tout, 216

caissons d'artillerie, tandis qu'actuellement 224 caissons sont attribuös
aux colonnes du parc d'elite et cle landwehr, plus une reserve de 22, sans

compter Ie materiel d'öcole le plus necessaire. fl rösulte donc, de l'attri-
bution d'un septieme caisson ä chaque batterie de campagne, une
augmentation cle 26 caissons d'artillerie, clont le coüt, de 2200 fr. par piece,
exigera une depense de 57 200 francs.

Los chariots ä munition de l'infanterie sont en nombre süffisant.
Pas d'aehats pour ['artillerie de position. Les cinq sections possedaient

jusqu'ä present, im parc de :

70 piöces, canons de 12 cm.;
50 » mortiers de 12 cm.;
40 » canons cle 8 cm.

En outre, un parc cle reserve de :

28 piöces, canons de 12 cm.;
20 » mortiers de 12 cm.;
16 » canons de 8 cm.

De plus, un certain nombre de piöces d'öcole de chaque categorie.
D'aprös le projet, Tarmement des cinq regiments d'artillerie de position

est regle comme suit:
80 canons de 12 cm.; 18 restent dans le parc cle reserve;
60 mortiers de 12 cm.; 10 restent dans le parc de reserve;
60 canons de 8 cm.

II manque encore 4 de ces derniöres pieces, mais elles existent en
nombre süffisant parmi les pieces d'ecole de l'artillerie de campagne et
cle position et clans les provisions du parc de döpöt.

Dans le genie, les chariots de sapeurs doivent etre augmentes de 12, ce
qui exige une depense de 48 000 francs.

Dans les troupes sanitaires, quatre ambulances de monlagne sont ä

creer. Les frais ne depasseront, en aucun cas, 50 000 francs.
Pour Vadministration, on ne prevoit pas de nouveaux achats.
La cröation cle quatre batteries de mitrailleuses dans la cavalerie,

Vaugmentation de l'artillerie de montagne et la formation d'un parc d'aerostation
ne dependent, en aucune fagon, cle la nouvelle Organisation des troupes
et des uniles. Ge sont des exigences qui, depuis longtemps, sont pen-
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dantes et auxquelles on aurait meme döjä du satisfaire pour l'ancienne
Organisation; ce n'est que par hasard qu'elles se representent en ce

moment-ci.

La nouvelle Organisation des troupes est tout aussi urgente, que l'on
satisfasse ä ces exigences ou non.

11 existe depuis longtemps des propositions speciales au sujet des
batteries cle mitrailleuses et de la creation du parc d'aerostation. L'augmentation

de rartillerie de montagne, question soulevöe frequemment dans
les Chambres, a öte ajournöc jusqu'ä Ia discussion clc l'organisation des

troupes, l'occasion se presentant ainsi plus favorablement. Les frais d'achat
du matöriel pour les nouvelles batteries de montagne ne depasseront pas
300000 francs. Chaque batterie coüte, avec la munition, environ 50 000fr.,
savoir:

Piöces ct caisses ä munition Fr. 12 400

Harnais pour chevaux » 12 500

Caisses d'outils, outils cle pionniers, divers » 4 100

Batterie de cuisine » 250

Materiel sanitaire » 700

Munitions (400 coups par piöce) » 19 500

Total Fr. 49 450

II existe actuellement 26 pieces, qui peuvenl ötre öquipees au complet.
ün aurait besoin, d'apres le projet, de :

9 batteries ä 4 pieces 36 piöces
6 piöces de reserve 6 »

8 pieces d'ecole (2 batteries completes) 8 »

Total 50 piöces.
A construire ä neuf: 24 piöces ou 6 batteries. Goüt: 300 000 francs.

En resume, le rapport conclut ä une economie sur ce chapitre cie

248 724 fr. ou 548 724 fr., suivant que l'on compte ou non les frais relatifs
ä l'artillerie cle montagne.

Le rapport declare qu'une centaine de mille francs suffirait pour le

passage de l'ancienne ä la nouvelle Organisation, puis il conclut en eva-
luant ä 200 000 fr. l'economie annuelle resultant du projet. Cette economic
se changerait en une augmentation de depenses de 330 000 fr. si les

recrues de l'annee etaient appelees aux cours de repetition. « Cela ne serait
cependant absolument pas une consequence absolue et inevitable du

projet, » dit le rapport dans ce frangais charmant qu'on parle ä Berne.
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Etat-major general. — Le Conseil federal a transfere, dans le

corps d'etat-major general, les officiers dont les noms suivent et qui ont
passe avec succes l'ecole d'ötat-major general ri° 1 (IIme partie) de cette
annöe :

MM. Emile Häuptli, capitaine d'infanterie, ä Bienne; Hermann von
Waldkirch, id., ä Schaffhouse; Eugöne Curti, id., ä Winterthour; Ernest
Zschokke, id., ä Aarau; Hector von Sprecher, premier-lieutenant d'infanterie,

ä Mayenfeld; Frangois de Lapalud, premier-lieutenant d'artillerie, ä
Geneve ; Hans Bauer, premier-lieutenant de cavalerie, k Zurich; Edmond
de Grenus, id., ä Berne; Charles-Eugöne Perrier, id., ä Marin (Neuchätel);
Edmond Boissier, id., ä Genöve; Otto Bridler, premier-lieutenant du gönie,
k Winterthour; Hans Pfyffer, premier-lieutenant d'artillerie, ä Lucerne.

En möme temps, le Conseil federal a promu tous les premiers-lieutenants

ci-dessus au grade de capitaine d'ötat-major genöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

A propos de la reorganisation militaire. — Le comite de

la section grisonne de Ia Sociötö cles officiers a envoye aux membres de

cette section la circulaire suivante :

« Dans sa derniöre reunion, la section grisonne de la Societe des
officiers a entendu un rapport de notre honorable instrueteur d'arrondissement,

M. le colonel G. Wassmer, sur la nouvelle Organisation des troupes.
La section souscrit aux changements, ameliorations et simplifications
apportees par le projet. Mais comme la loi dans son ensemble est encore k

l'ötat de projet, notre section estime qu'il n'est pas inutile d'attirer
l'attention sur d'autres ameliorations possibles.

» Parmi celles-ci, nous mettons en premiere ligne l'adjonction au bataillon

d'un cinquiöme capitaine, monte. Autant nous nous montrons peu
partisans des capitaines montös en gönerai, autant nous semble necessaire

d'adjoindre au bataillon un remplagant montö du major. Le projet remet
ä sa veritable place l'adjudant; le commandant de bataillon doit pouvoir
employer comme officier d'ordonnance pour porter les ordres et rapports
un jeune officier bien montö. Mais cet adjudant ne peut ni ne cloit rester
collö au bataillon, tandis que le capitaine supplementaire devrait rester

prös du bataillon pour y suppleer le major, de teile sorte que celui-ci
puisse avoir une plus grande libertö d'allures. Le remplacement du major

par le plus ancien commandant de compagnie est insuffisant lorsque
celui-ci doit conduire ä pied le bataillon. Si l'on veut monter le commandant

d'une des quatre compagnies on arrive facilement ä donner ä cette
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